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 Modalités de contrôle des connaissances – 2019-2020 

soumises au Conseil d’UFR du 26 Septembre 2019  PY01OP1V 
 

 

 

PY01OP1V : Psychologie historique et culturelle du développement 
Année universitaire 2019-2020  

Responsable : Hervé LARROZE-MARRACQ                                                                        Crédits ECTS : 3 
 

PREMIERE SESSION 

 
Les étudiants de contrôle continu seront interrogés uniquement sur les contenus traités en présentiel. 

 
 

Type d’épreuve : 

 

Dossier                Exposé oral     
Compte-rendu  Ecrit sur table             
Rapport écrit    …………………… 



Durée de l’épreuve 
 

1 Heure(s) 30 minutes 
 

Epreuve réalisée de manière : 
 

Individuelle               Collective                     
 

Documents autorisés : 
 

OUI             NON                  
 

Moment de réalisation de l’épreuve : 

Pendant les enseignements :  
Mi-semestre                   
Fin de semestre           

Pendant la période des examens                  

Pourcentage de la note de l’épreuve : 
 

100  % de la note finale de l’UE 
 

Contenus sur lesquels porte l’épreuve 
: 

 

Totalité des contenus de l’UE                            
Partie des contenus de l’UE         
A préciser ……………………………………… 
 

Assiduité obligatoire aux enseignements  
Admission à 10/20 
 
CONTROLE TERMINAL 
Nombre d’épreuves : 1 
 

 
 

Type d’épreuve : 

 

Dossier                Exposé oral     
Compte-rendu  Ecrit sur table             
Rapport écrit    …………………… 



Durée de l’épreuve 
 

1 Heure(s) 30 minutes 
 

Epreuve réalisée de manière : 
 

Individuelle               Collective                     
 

Documents autorisés : 
 

OUI             NON                  
 

Moment de réalisation de l’épreuve : 

Pendant les enseignements :  
Mi-semestre                   
Fin de semestre           

Pendant la période des examens                  

Pourcentage de la note de l’épreuve : 
 

100  % de la note finale de l’UE 
 

Contenus sur lesquels porte l’épreuve 
: 

 

Totalité des contenus de l’UE                            
Partie des contenus de l’UE         
A préciser ……………………………………… 
 

Admission à 10/20 



 Modalités de contrôle des connaissances – 2019-2020 

soumises au Conseil d’UFR du 26 Septembre 2019  PY01OP1V 
 

 

 

DEUXIEME SESSION 

 

CONTROLE CONTINU et CONTROLE TERMINAL 

Nombre d’épreuves : 1 

 
 

Type d’épreuve : 

 

Dossier                Exposé oral     

Compte-rendu  Ecrit sur table             

Rapport écrit    …………………… 



Durée de l’épreuve 
 

1 Heure(s) 30 minutes 
 

Epreuve réalisée de manière : 
 

Individuelle               Collective                     
 

Documents autorisés : 
 

OUI             NON                  
 

Moment de réalisation de l’épreuve : 

 

Pendant les enseignements :  

Mi-semestre                   

Fin de semestre           
Pendant la  période des examens                  


Pourcentage de la note de l’épreuve : 
 

100  % de la note finale de l’UE 
 

Contenus sur lesquels porte l’épreuve 
: 

 

Totalité des contenus de l’UE                            

Partie des contenus de l’UE         
A préciser ……………………………………… 
 

Admission à 10/20 

Récupération de la meilleure des 2 notes finales obtenues au titre de chaque session : dans le cas où l'étudiant a 

été ajourné à la 1ère session et qu'il a composé à la 2ème session, la meilleure des 2 notes sera retenue : cette 

récupération est automatique. 

 



Modalités de contrôle des connaissances – 2019-2020 

soumises au Conseil d’UFR du 26 Septembre 2019  PY02OP1V 
 

 

 

PY02OP1V : Stéréotypes, préjugés et Discrimination 
Année universitaire 2019-2020 

Responsable : Maja BECKER                                                                                                Crédits ECTS : 3 

 

PREMIERE SESSION 
 
CONTROLE CONTINU 
Nombre d’épreuves : 1 

 
 

Type d’épreuve : 

 

Dossier                Exposé oral     
Compte-rendu   Ecrit / table (QCM)    
Rapport écrit    …………………… 



Durée de l’épreuve 
 

1 Heure(s)  

Epreuve réalisée de manière : 
 

Individuelle               Collective                     
 

Documents autorisés : 
 

OUI             NON                  
 

Moment de réalisation de l’épreuve : 

 

Pendant les enseignements :  
Mi-semestre                   
Fin de semestre           

Pendant la période des examens                  


Pourcentage de la note de l’épreuve : 
 

100  % de la note finale de l’UE 
 

Contenus sur lesquels porte l’épreuve 
: 

 

Totalité des contenus de l’UE                            
Partie des contenus de l’UE         
A préciser ……………………………………… 
 

Assiduité obligatoire aux enseignements 
Admission à 10/20 
 
CONTROLE TERMINAL 
Nombre d’épreuves : 1 

 
 

Type d’épreuve : 

 

Dossier                Exposé oral     
Compte-rendu   Ecrit / table (QCM)    
Rapport écrit    …………………… 



Durée de l’épreuve 
 

1 Heure(s)  

Epreuve réalisée de manière : 
 

Individuelle               Collective                     
 

Documents autorisés : 
 

OUI             NON                  
 

Moment de réalisation de l’épreuve : 

 

Pendant les enseignements :  
Mi-semestre                   
Fin de semestre           

Pendant la période des examens                  


Pourcentage de la note de l’épreuve : 
 

100  % de la note finale de l’UE 
 

Contenus sur lesquels porte l’épreuve 
: 

 

Totalité des contenus de l’UE                            
Partie des contenus de l’UE         
A préciser ……………………………………… 
 

Admission à 10/20 



Modalités de contrôle des connaissances – 2019-2020 

soumises au Conseil d’UFR du 26 Septembre 2019  PY02OP1V 
 

 

 

DEUXIEME SESSION 

CONTROLE CONTINU et CONTROLE TERMINAL 

Aucun report de note de la 1° session. 

Une épreuve 

 
 

Type d’épreuve : 

 

Dossier                Exposé oral     

Compte-rendu   Ecrit / table (QCM)    

Rapport écrit    …………………… 



Durée de l’épreuve 
 

1 Heure(s)  

Epreuve réalisée de manière : 
 

Individuelle               Collective                     
 

Documents autorisés : 
 

OUI             NON                  
 

Moment de réalisation de l’épreuve : 

 

Pendant les enseignements :  

Mi-semestre                   

Fin de semestre           
Pendant la  période des examens                  


Pourcentage de la note de l’épreuve : 
 

100  % de la note finale de l’UE 
 

Contenus sur lesquels porte l’épreuve 
: 

 

Totalité des contenus de l’UE                            

Partie des contenus de l’UE         
A préciser ……………………………………… 
 

Admission à 10/20 

Récupération de la meilleure des 2 notes finales obtenues au titre de chaque session : dans le cas 

où l'étudiant a été ajourné à la 1ère session et qu'il a composé à la 2ème session, la meilleure des 

2 notes sera retenue : cette récupération est automatique. 

 



Modalités de contrôle des connaissances – 2019-2020 

soumises au Conseil d’UFR du 26 Septembre 2019  PY02OP2V 
 

 

 

PY02OP2V : Bien être et adaptation psycho-sociale 

Année universitaire 2019-2020 

Responsable : Sylvie ESPARBES-PISTRE                                                                                  Crédits ECTS : 3 

 

PREMIERE SESSION 

CONTROLE CONTINU 

Nombre d’épreuves : 1 

 
 

Type d’épreuve : 

 

Dossier                Exposé oral     

Compte-rendu  Ecrit sur table             

Rapport écrit    …………………… 



Durée de l’épreuve 1 Heure(s) 30 minutes 

Epreuve réalisée de manière : 
 

Individuelle               Collective                     
 

Documents autorisés : 
 

OUI             NON                  
 

Moment de réalisation de l’épreuve : 

Pendant les enseignements :  

Mi-semestre                   

Fin de semestre           
Pendant la  période des examens  
ou à la fin du semestre                                    

Pourcentage de la note de l’épreuve : 
 

100  % de la note finale de l’UE 
 

Contenus sur lesquels porte l’épreuve 
: 

 

Totalité des contenus de l’UE                            

Partie des contenus de l’UE         
A préciser ……………………………………… 

Assiduité obligatoire aux enseignements 

Admission à 10/20 

CONTROLE TERMINAL 

Nombre d’épreuves : 1 

 
 

Type d’épreuve : 

 

Dossier                Exposé oral     

Compte-rendu  Ecrit sur table             

Rapport écrit    …………………… 



Durée de l’épreuve 
 

1 Heure(s) 30 minutes 

Epreuve réalisée de manière : 
 

Individuelle               Collective                     
 

Documents autorisés : 
 

OUI             NON                  
 

Moment de réalisation de l’épreuve : 

Pendant les enseignements :  

Mi-semestre                   

Fin de semestre           
Pendant la  période des examens  
ou à la fin du semestre                                     

Pourcentage de la note de l’épreuve : 
 

100  % de la note finale de l’UE 
 

Contenus sur lesquels porte l’épreuve 
: 

 

Totalité des contenus de l’UE                            

Partie des contenus de l’UE         
A préciser ……………………………………… 

Admission à 10/20 



Modalités de contrôle des connaissances – 2019-2020 

soumises au Conseil d’UFR du 26 Septembre 2019  PY02OP2V 
 

 

 

DEUXIEME SESSION 

CONTROLE CONTINU et CONTROLE TERMINAL 

Nombre d’épreuves : 1 
 

 
 

Type d’épreuve : 

 

Dossier                Exposé oral     

Compte-rendu  Ecrit sur table             

Rapport écrit    …………………… 



Durée de l’épreuve 1 Heure(s) 30 minutes 

Epreuve réalisée de manière : 
 

Individuelle               Collective                     
 

Documents autorisés : 
 

OUI             NON                  
 

Moment de réalisation de l’épreuve : 

 

Pendant les enseignements :  

Mi-semestre                   

Fin de semestre           
Pendant la période des examens                  


Pourcentage de la note de l’épreuve : 
 

100  % de la note finale de l’UE 
 

Contenus sur lesquels porte l’épreuve 
: 

 

Totalité des contenus de l’UE                            

Partie des contenus de l’UE         
A préciser ……………………………………… 
 

 

Admission à 10/20 

Récupération de la meilleure des 2 notes finales obtenues au titre de chaque session : dans le cas où l'étudiant a 

été ajourné à la 1ère session et qu'il a composé à la 2ème session, la meilleure des 2 notes sera retenue : cette 

récupération est automatique. 

 



Modalités de contrôle des connaissances – 2019-2020 

soumises au Conseil d’UFR du 26 Septembre 2019  PY03OP2V 
 

 

 

PY03OP2V - Psychologie et santé 

Année universitaire 2019-2020 

Responsable : Nicole CANTISANO                                                                                    Crédits ECTS : 3 
 

PREMIERE SESSION  

CONTROLE CONTINU et CONTROLE TERMINAL 
Nombre d’épreuves : 1 

 
 

Type d’épreuve : 

 

Dossier                Exposé oral     

Compte-rendu   Ecrit sur table            

Rapport écrit    …………………… 



Durée de l’épreuve 
 

1 Heure(s) 30 minutes 
 

Epreuve réalisée de manière : 
 

Individuelle               Collective                     
 

Documents autorisés : 
 

OUI             NON                  
 

Moment de réalisation de l’épreuve : 

Pendant les enseignements :  

Mi-semestre                   

Fin de semestre           
A la fin du semestre ou  
Pendant la période des examens                  

Pourcentage de la note de l’épreuve : 
 

100  % de la note finale de l’UE 
 

Contenus sur lesquels porte l’épreuve 
: 

 

Totalité des contenus de l’UE                            

Partie des contenus de l’UE         
A préciser ……………………………………… 
 

Admission à 10/20 

DEUXIEME SESSION 

CONTROLE CONTINU et CONTROLE TERMINAL 
Nombre d’épreuves : 1 

 
 

Type d’épreuve : 
Dossier                Exposé oral     

Compte-rendu   Ecrit sur table            

Rapport écrit    …………………… 

Durée de l’épreuve 1 heure(s) 30 minutes 

Epreuve réalisée de manière : Individuelle               Collective                     

Documents autorisés : 
 

OUI             NON                  
 

Moment de réalisation de l’épreuve : 

Pendant les enseignements :  

Mi-semestre                   

Fin de semestre           
Pendant la période des examens                  

Pourcentage de la note de l’épreuve : 
 

100  % de la note finale de l’UE 
 

Contenus sur lesquels porte l’épreuve 
: 

 

Totalité des contenus de l’UE                            

Partie des contenus de l’UE         
A préciser ……………………………………… 
 

Admission à 10/20 

Récupération de la meilleure des 2 notes finales obtenues au titre de chaque session : dans le cas où l'étudiant a 

été ajourné à la 1ère session et qu'il a composé à la 2ème session, la meilleure des 2 notes sera retenue : cette 

récupération est automatique. 
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